
 
 
 
 
Membres du CA présents : 
Philippe Crauk, Yvonne De Mierry, René Gasnier, Daniel Lourau,  Jean-Guy Michard, Patrick Surget  
Excusé : Jacques Maigret 
 
Chefs de Bord présents : 
Pascal Esposito, Alain Gageonnet, Didier Parez 
Excusé : Bruno Laborie 
 
Au total, 24 adhérents étaient présents ou représentés sur un total de 39 membres à jour de leur 
cotisation. 
 
 
L’assemblée générale est introduite par Daniel Lourau, notre président, qui remercie les membres 
présents pour leur soutien et leur volonté de faire vivre ce patrimoine maritime de Concarneau qu’est le 
Marche-Avec. 
 

1 – Rapport moral  
 Le rapport, reçu par les membres avec la convocation, est présenté par Daniel Lourau et donne 
lieu à un débat portant sur différentes questions, notamment sur l’absence d’inscription des travaux de 
renovation de la coque au budget municipal de juin 2023, au jour de cette assemblée. 
- A la question d’une recherche de financement extérieur par l’association, il est répondu que cela a 
déjà été fait dans le passé récent, avec un résultat mitigé. Il paraît difficile de recommencer vu la 
somme nécessaire à la restauration des bordés, et le CA préfère s’en tenir aux termes de la convention 
signée avec la mairie. Certains expriment leur doute sur la volonté municipale de restaurer le côtre 
sardinier, mais le président nous assure de la volonté du maire et de sa première adjointe à y parvenir, 
malgré les contraintes de programmation pluriannuelle des dépenses aujourd’hui en vigueur. Il serait 
peut-être possible d’être présent lors des « Vieilles Coques 2023 », d’une manière ou d’une autre, 
afin de continuer à exister. 
- Concernant les questions d’approvisionnement en bois de chêne, dont le coût a fortement augmenté, 
Pascal Esposito donne les précisions suivantes : les coupes de bois doivent se faire en hiver, avant la 
fin mars, et compte-tenu des temps de séchage, la saison 2024 est compromise. Dans le meilleur des 
cas, le bateau pourrait être remis à l’eau en 2025, si les crédits sont votés avant la fin de l’année. 
Sinon, il ne faut pas espérer revoir le Marche-Avec sur l’eau avant 2026. 
- Plusieurs membres de l’association seraient favorables au rétablissement d’une cotisation en 
septembre 2023 pour l’année 2024, ce qui avait été proposé par Jacques Maigret lors d’un dernier 
C.A., d’une part pour montrer notre attachement au patrimoine concarnois et d’autre part pour 
anticiper les frais de suivi du chantier et de réarmement du bateau. L’avis général y est favorable. 
- La question de nos compétences en matière de réarmement du Marche-Avec est posée. De toute 
évidence, il faudra que la commission « Entretien » se plonge dans un dossier de regréement, en 
faisant appel au savoir des anciens s’étant éloignés de l’association et en utilisant l’ensemble de la 
documentation photographique et les notes techniques prises lors du démontage. La fixation des 
haubans sur le mât telle qu’elle a été conservée ne doit surtout pas être modifiée. 
- Enfin, le réaménagement du site internet se poursuit, mais sera important lors de la mise en chantier 
du bateau afin d’augmenter notre communication externe. D’autres démarches de contacts et 
d’information seront aussi entreprises à ce moment-là. 
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2 – Rapport financier 
 Il est présenté par René Gasnier, après avoir été transmis aux membres lors de la convocation. 
Au 31/12/2022 le bilan comptable présentait un solde positif de 5391,76 euros. Bien entendu , la 
subvention de fonctionnement pour 2023 n’a pas été sollicitée. 
 
Le rapport financier est approuvé à l'unanimité par vote à main levée et quitus est donné au trésorier avec 
tous nos remerciements pour le travail effectué. 
 

3 – État du bateau et perspectives municipales 
 Ces questions ont été largement évoquées lors des échanges suivant la présentation du rapport 
moral. 
 

4 – Questions diverses 
 Le bateau étant sous abri, les dégradations dues aux variations climatiques ne semblent plus à 
craindre. En revanche, le moteur aura sans doute besoin d’une sérieuse révision à faire par nos soins 
avant sa remise en route. 
L’annexe a été transférée lundi dernier au local de Kersalé, au sec. L’ensemble des cordages ne semble 
pas s’altérer, le local de Kersalé n’étant pas du tout humide. Les voiles seraient à sortir de leur sac pour 
les aérer. 
 
 

5 - Élection du nouveau Conseil d'Administration 
 Les membres du CA sortant se représentent pour l'élection et Claire Fresson fait acte de 
candidature, ce qui porte la liste mise au vote à huit candidats : 
Philippe Crauk, Yvonne De Mierry, Claire Fresson, René Gasnier, Daniel Lourau, Jacques Maigret, 
Jean- Guy Michard, Patrick Surget. 
 
Le vote s’effectue à bulletins secrets et l’ensemble de la liste des huit candidats est élue à l’unanimité 
des votants (24 voix pouvoirs compris). Ce nouveau Conseil d'Administration de l'Association se réunira 
le jeudi 25 mai à 17h chez Daniel Lourau pour procéder à l'élection du Bureau et se répartir les affaires 
courantes. Les chefs de bord ne sont pas concernés, mais seront toutefois les bienvenus s’ils le 
souhaitent. 
 
Aucune autre question n'étant présentée, la séance est levée et est suivie par un pot de l'amitié. 
 
 
 
FIN DE LA SÉANCE. 


